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MAINLEVEE TOTALE CRELAN

L’an ..........................................................
par devant nous, Maître ............................, Notaire à ..................................

COMPARUT

[bookmark: _Hlk177635803][Vous êtes prié de reprendre la Formule de comparution complète que vous retrouvez dans le document « Formule de comparution CRELAN » se trouvant sur e-Notariat]
La Société Anonyme «Crelan», dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0205.764.318, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte du 10 juin 2024, publié aux Annexes au Moniteur belge du 27 juin 2024, sous le numéro 24096430.

Ici représentée par: ........................

La société comparante, représentée ainsi que dit est, renonçant à tous droits d’hypothèques résultant d’un acte de crédit reçu par le notaire .............................. à .................................. en date du ................................., a déclaré par la présente donner mainlevée pure et simple et consentir à la radiation entière et définitive de l’inscription hypothécaire prise au .................... bureau d’hypothèques à ................................. en date du  ..................................... volume .............................. numéro ..............................
à charge de..............................................................
pour sûreté d’un montant de ................................ en principal et ........................ en accessoires.

Déchargeant le conservateur d’hypothèques de toute responsabilité de ce chef.

DONT ACTE

Fait et passé à ......................, date que dessus.

Et après lecture faite le représentant de la société comparante a signé avec nous notaire.
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